


INTRODUCTION

Chers parents,

Ce tutoriel a pour objectif de vous accompagner pas à pas dans les différentes démarches que vous
pouvez réaliser à partir du e-guichet et de son onglet « Portail parent ».

Avant toute chose, si vous êtes un nouveau parent, il vous faudra créer un compte sur le e-guichet
de la Ville et y ajouter votre/vos enfant(s).

Vous pourrez, seulement après cela, avoir accès aux différentes options.
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• Carte d’identité du parent pour avoir le numéro de 
registre national (RN)

• Carte d’identité ou une vignette mutuelle de 
l’enfant à inscrire pour avoir le RN

• Installer sur son smartphone l’application

OU avoir un lecteur de carte d’identité 

Astuce : Pour la première connexion l’utilisation d’un PC  peut faciliter les démarches car le site

n’est pas conçu pour les smartphones.

1° étape : création d’un compte

1.1. Se rendre sur la page « guichet citoyen » et cliquer sur l’onglet Portail Parent:
https://waremme.guichet-citoyen.be

C’est la date de 
naissance à l’envers 
suivie de 5 chiffres.

Exemple : 
né le 15/07/1998

RN : 980715-XXX-XX

RN ?

Documents à préparer
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1.2. Cliquer sur le bouton « M’inscrire dans le Portail Parent »

Vous ne voyez pas le 
bouton inscription ?

Vérifiez que vous êtes 
bien en bas de la page.

1.3. Cliquer ensuite sur le bouton « Connexion » de l’espace « Connexion eID ou itsme ».
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1.4. Choisir sa méthode de connexion et suivre les consignes (qui dépendent de la méthode 
choisie) afin de s’identifier.

1.5. Remplir le formulaire d’informations vous concernant.

Le texte n’est pas 
en français ? 

Regardez dans le 
bandeau noir en 

haut de l’écran et 
cliquez sur fr.

ATTENTION il faut 
encoder vos 

données pas celles 
de votre enfant.

UN SEUL ACCES PAR 
FAMILLE

SAUF pour les 
parents séparés car  

il y a une double 
facturation.
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1.6. Votre compte est créé.
L’espace masqué (en jaune) indique maintenant votre nom.

1.7. Retourner au Portail Parent et cliquer de nouveau sur le bouton « M’inscrire dans le Portail Parent ».
Comme à l’étape 1.2.

1.8. Compléter le nouveau formulaire et valider.

Vous avez maintenant accès aux fonctionnalités du Portail Parent.
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2.1 Cliquer sur le bouton « Enregistrer un enfant »..

2° étape : enregistrer un/des enfant·s

2.2. Remplir le nouveau formulaire.

ATTENTION avez-
vous bien en main 
la carte d’identité 
ou la vignette de 

mutuelle de votre 
enfant ?
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2.3. Vérifier et valider les informations.
L’espace masqué en bleu indique maintenant les informations de votre enfant

2.4. Inscription terminée. Retourner sur le « Portail Parent ».

2.5.Si vous êtes parents de plusieurs enfants, répéter les étapes 2.1. à 2.4
Sinon, votre inscription est terminée.

Vous ne voyez pas le 
nom de votre enfant ?
Vérifiez que vous êtes 

bien en bas de la 
page.
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3.1. Se connecter  au Portail Parent.

3 ° étape : inscription aux repas chauds

Sur cette page vous 
trouverez toutes les 

informations 
pratiques.
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3.2. Réserver les repas de votre enfant en cliquant sur l’icône « réservation Repas scolaires » .

NON ! La non-lecture des 
documents présents sur cette 

page, ne vous dispense pas des 
paiements dus aux services 
souscrits ni aux sanctions 

prévues dans le R.O.I.

3.3. Annuler les repas de votre enfant en cliquant sur l’icône «Désinscription Repas scolaires » .
ATTENTION : La désinscription aux repas est possible la veille avant 10h00. Toutes commandes
non-annulées seront facturées fin du mois.
Toute facture non-honorée entrainera la suppression de la commande des repas via le portail.



4.1. Se connecter au Portail Parent.

4 ° étape : inscription à une plaine lors des congés scolaires
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4.2. Compléter la fiche de santé si elle est en rouge
Cette étape est indispensable pour pouvoir accéder à l’inscription aux plaines.

Les parents 
seront 

toujours 
informés en 

cas d’accident.

4.3. Inscrire aux plaines en cliquant sur l’icône « Plaine de vacances » de l’enfant que vous souhaitez 
inscrire.
Vous voyez les différentes semaines pour lesquelles un accueil est proposé.
Il ne vous reste plus qu’à choisir la semaine désirée, à cocher la formule souhaitée (journées 
complètes ou demi-jours) et à valider votre ou vos choix.

Ces informations 
nous permettent 

d’agir au mieux avec 
votre enfant. Elles 
seront également 

communiquées aux 
services d’urgences si 

nécessaire.

Le code de suivi vous 
permet de retrouver 
votre inscription si 

vous avez dû quitter 
le programme. Il 
change donc à 

chaque demande.
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4.4. Confirmation de votre réservation.

A partir de cette 
page vous pouvez 
inscrire un autre 

enfant à une plaine 
ou finaliser 

l’inscription.

4.5. Confirmation de votre réservation aussi dans votre boite mail.
Exemple de message que vous recevrez.

Astuce : Le logiciel ne permet pas encore des inscriptions à la journée. Vous devez donc  
inscrire votre enfant pour toute la semaine et envoyer un mail à la coordination ATL avec 
les jours souhaités à l’adresse suivante : sylvie.hoebeke@waremme.be
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4.6. Finaliser votre inscription en cliquant sur VALIDER.
L’option « Abandonner » vous permet d’annuler l’inscription,

4.7. Confirmation de votre inscription sur le site et par mail, comme au point 4.5.
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